
ANNEXE “ A ”

FICHE TECHNIQUE - RÉSIDENCE

Tel que mentionné à l’article 18.3 du contrat de résidence, la présente annexe, dûment remplie et signée par les parties, fait partie intégrante dudit contrat.

Titre de l’exposition : 


Médium : 


1. 
Description détaillée de l’œuvre
1.1
L’œuvre de l’ARTISTE mentionnée au contrat précité est décrite comme suit: 


Titre
Dimensions

Valeur 



   assurable


Description : 


2. 
Présentation et installation de l’ŒUVRE

2.1 
La surface requise pour une bonne présentation de l’ŒUVRE est décrite comme suit :

2.2
Demandes particulières :


À moins d’une entente spécifique, celles-ci seront aux frais de l’ARTISTE.

 

3.
Outils et équipements

3.1 
Le CENTRE possède des outils et la quincaillerie de base.

3.2 
Équipement technique nécessaire à l’installation et/ou la présentation : 

3.3 
Le cas échéant, l’ARTISTE devra assurer le matériel qu’elle ou il fournira. Le CENTRE se dégage ici de toute responsabilité concernant la perte, la destruction ou l’endommagement de ce matériel.

3.4 
L’ARTISTE fournira pour l’installation et/ou la présentation : 

3.5 
Le CENTRE pourra décider de défrayer, à la demande de l’ARTISTE, une partie de la location de l’équipement nécessaire à la présentation de l’ŒUVRE.
4.
Entretien

4.1
Entretien particulier nécessaire pour maintenir l’ŒUVRE en bon état de montre :
5. 
Signatures

EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNE EN DEUX (2) ORIGINAUX:

L’ARTISTE :



Signature d’un témoin

Le CENTRE :



Signature d’un témoin

À  
 , le 
 201
.
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